
CHÈQUE EMPLOI SERVICE 
UNIVERSEL (CESU)

Les agents, ayant des enfants âgés de 0 à 6 ans et exerçant 
en horaires atypiques, peuvent bénéficier annuellement 
d’une aide financière forfaitaire par enfant, afin de les soutenir 
financièrement.

Cette aide prend la forme de CESU d’un montant de 400 € par 
enfant et peut se cumuler avec celle CESU garde d’enfant 0-6 
ans « classique ».

 1   Connectez-vous sur le site ministere-de-la-justice-cesu. 
        zecarte.fr/Agent/Views/Accueil.aspx

 2   Créez votre dossier en renseignant les informations         
        demandées, déposez les pièces justificatives et validez !

TICKET CESU  
HORAIRE ATYPIQUE

Il est accordé pour apporter une aide financière annuelle 
forfaitaire par enfant dans le cadre de la garde périscolaire. Cette 
aide prend la forme de ticket CESU allant jusqu’à un montant de 
400 € par enfant.

Les familles monoparentales ou ayant un enfant souffrant d’un 
handicap bénéficient de bonifications de 20% (cumulables 
entre elles).

TICKET CESU 
GARDE D’ENFANT 6/12 ANS

PLATEFORME DIGITALE DE DEMANDE DE TITRES DE CESU

www.ufap.fr/follow-us/POUR SUIVRE TOUTES NOS INFOS SUIVEZ-NOUS ! 

Ce dispositif peut se cumuler avec les prestations familiales légales (CAF)

LE PLAFOND DE RESSOURCES (revenu fiscal de référence) est de 60 000 €
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